
 

���������	����
������������������ 

�����������	��
������������������������������	�����	���������	���������	�����	�����	��	�������
���������	������

 

Ambiance de Béthanie 
Sanctifions nos foyers pour la sanctification des prêtres 

 
          En 1693, Notre-Seigneur apparaissant à sainte Marguerite-
Marie, lui demanda de prier pour la conversion des pécheurs : 
« Une âme juste peut obtenir le pardon de mille criminels. » 
 À Lourdes, Bernadette demande à la Vierge dont le visage était 
empreint de tristesse, ce qu’il faut faire pour la consoler: « Il faut 

prier pour les pécheurs. ». 
 Le 13 mai 1917, trois petits bergers de Fatima occupés à paître 
leurs troupeaux, aperçurent une dame d’une ravissante beauté. 
Elle leur recommanda la récitation du chapelet, les invitant à 
prier pour les pécheurs après chaque dizaine. 
 Qui mesurera l’influence des âmes saintes mais 
cachées ! Par leurs prières et leurs mortifications, elles jouent 
dans l’Église un rôle effacé mais capital. 
 Mais chacun peut, dans le plus petit coin de sa vie, là 
où Dieu l’a placé, faire œuvre de zèle. Par la prière humble et 
silencieuse, en prenant courageusement les grandes et petites 
croix de son état, en accomplissant fidèlement son devoir. La 
prière et l’abnégation sont alors le rayon de soleil et le parfum de 
la charité chrétienne. Ce sont alors les canaux de la grâce qui 
nous font transmetteurs des grâces partout où l’on entrera en 
contact avec les âmes. 
 Pour prêcher la grâce, il n’est pas indispensable d’être 
prêtre ou missionnaire. L’on sera apôtre de la parole par les 
conversations irréprochables et édifiantes, par le bon mot dit à 
propos, par la consolation et l’encouragement portés aux 
pauvres, aux affligés, aux malades, aux mourants. Ne jamais 
manquer à la charité dans les conversations est, en soi seul, un 
fécond apostolat de la parole. 
 Il est un apostolat plus efficace que la parole : 
l’exemple. Marchez et vous entraînerez les autres. « Dire et ne 
pas faire, c’est ressembler à la cloche qui sonne l’office mais qui 
n’y va jamais. » (Saint François de Sales). Saint Chrysostome dit 
qu’un seul chrétien pieux et zélé est capable de convertir un pays 
entier. Un jour, saint François d’Assise appela un jeune religieux 
et lui dit : « Mon frère, nous allons prêcher ! » Ils sortent et après 
de longues courses en ville, ils rentrent au couvent. « Mon Père, 
quand est-ce que nous allons prêcher ? - C’est chose faite, mon 
frère - Mais… nous n’avons rien dit ! - Mon frère, nous avons 
prêché par notre modestie. » 
La Sainte Vierge n’est-elle pas en tous points notre modèle, elle 
si discrète dans l’Évangile ? 

 

Les intentions ecclésiales 

  •  Pour que les prêtres répandent la dévotion au 
Cœur Douloureux et Immaculé de Marie en 
prêchant le Rosaire et la pratique des 1

ers
 samedis 

du mois. 
  •  Pour les œuvres et maisons religieuses placées 
sous le vocable de Notre-Dame du très saint 
Rosaire. 
  •  Pour la persévérance des séminaristes. 
 

 

Intention nationale permanente : 

Pour barrer le chemin à l’Islam en France et 

obtenir la conversion des musulmans. 

 

Pour les pécheurs : 
 
 

Le mot de l’aumônier 

 
 La reconnaissance de l’existence et de la souveraineté 
de Dieu n’est pas qu’affaire individuelle, personnelle, 
privée, c’est aussi une question sociale. Les groupes 
humains, à leurs différents stades de structure sociale, 
doivent adorer Dieu, par l’intermédiaire de leurs 
représentants, de leurs chefs, de leur constitution et au 
sein de leur vie même. Dit autrement, l’adoration de 
Dieu a sa place dans la vie même des sociétés 
humaines, en tant que sociétés ; Dieu doit y être 
proclamé dans les moments proprement sociaux. 
 Il n’y a aucune raison pour que la famille 
échappe à cela. La famille est un stade de la structure 
politique humaine et doit donc, dans sa vie strictement 
familiale, faire à Dieu la place qui Lui revient. 
Remarquons qu’il ne s’agit pas de laisser aux 
membres de la famille mener leur activité religieuse, 
ni même de la leur faciliter ou de l’encourager à 
niveau individuel : il faut que l’assemblée familiale 
adore Dieu dans les moments où elle exerce une 
activité familiale. 
 Les applications concrètes sont nombreuses : 
la prière du matin et du soir, le chapelet en famille, 
l’assistance à la messe dominicale en famille (dans la 
mesure du possible, en tenant compte des enfants en 
bas âge et du train de maison), le bénédicité et les 
grâces en commun, la sanctification des anniversaires 
par l’assistance à la messe ainsi que l’heure sainte 
mensuelle. 
 Enfin, préciser que pour être adorateur, le 
foyer devra d’abord, nécessairement être un foyer, 
selon la structure naturelle d’un foyer. Il ne s’agira pas 
de plaquer une vie religieuse sur ce qui n’est même 
pas un vrai foyer, parce que chacun y mène sa vie, 
sans dynamique commune. 
 En ce début d’année scolaire, reprenons la 
résolution de faire de nos foyers des foyers adorateurs, 
mais à la condition qu’ils soient d’abord de vrais 
foyers. 



Les fruits de Béthanie 
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Deux intentions en voie d’exaucement : 
- Un père de famille vient de se séparer de sa concubine et, 
suite à cette rupture, a rencontré un prêtre qui lui ouvre les 
yeux sur le sens de sa vie. 
- Une personne de pratique protestante a été touchée par 
l’ambiance chrétienne qui règne au Brémien et semble 
vouloir se rapprocher de la foi catholique. 
Rendons grâce à Dieu et continuons de prier pour ces 
ébauches de conversion ! 

-------------------- 
Dans le courant de cette année, plusieurs d’entre vous nous 
ont quittés pour d’autres cieux ou ont besoin de changer 
leur heure sainte. Il nous est donc nécessaire de remanier le 
planning pour assurer la continuité de la chaîne de prières 
et, en même temps, de remettre à jour nos fichiers. 
 Nous vous remercions de vous réengager en quelque 

sorte, en remplissant ou en recopiant le coupon ci-

dessous à remettre à votre correspondant. 
----------------------------------------------------------------- 
Foyer : ………………………………………………. 
Adresse :.......................................................................
....................................................................................... 
Mail :............................................................................ 
Téléphone :……………………………………… 
Nombre de personnes composant le 
foyer :…………. 
Prénoms et date de naissance des enfants de moins 
de12ans :.......................................................................
....................................................................................... 
Ont intronisé le Sacré Cœur     oui  �     non  � 

Ont intronisé le C. I de Marie     oui  �     non  � 

Heure(s) d’adoration habituelle ou souhaitée(s) : 
………………………………………………………... 
(Entre le jeudi 0h00 et le samedi minuit soit 72 heures) 
Merci aux adorateurs en binôme de bien vouloir 
proposer, si possible, un ou plusieurs des créneaux 
suivants :  
• Le jeudi de 1h à 2h, 10h à 11h, 12h à 13h, 

• Le vendredi de 2 à 3h, entre 10 et 12h, de 17 à18h 
• le samedi entre 0h et 2h, de 5h à 6h et entre 18h et 
20h. 

Merci de votre compréhension ! 

Les correspondants 

 
03 Brout-Vernet : M. Tranchet - 04 70 58 20 42 
06 Nice : Mme Abril - 04 93 90 38 15 
11-09-66 Montréal : Mme Doutrebente - 04 68 69 09 75 
13 Marseille : Mme Sentagne - 04 42 26 93 79 
17-33 Saintes : Mme Boyer - 05 46 92 64 96 
21-25 Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 
22-35  Lanvallay, Rennes : Mme Saigault- 02 99 16 08 80 
24-19-87   Bergerac : Mme Bories - 05 53 22 56 89 
28 Chartres : Mme Lambert – 02 37 22 89 43 
29 Guipavas : Prieuré St Yves - 02 30 82 54 64 
31-32-47-81-82   Toulouse : Mme Joly 
      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save - 05 61 06 18 14 

34 Montpellier : Prieuré - 04 67 85 24 10 
35 St Malo : Mme Colcomb - 02 99 19 85 15 
37 Tours : M. de Gavelle - 02 47 24 83 55 
38-73-74 Grenoble : M. Petit - 04 79 32 53 30 
42 Unieux : Mme Gardet - 04 77 41 83 81 
44-56   Nantes : Mme Rousseau - 02 51 77 00 75 
49 Angers : M. Jaquemet - 02 72 73 21 82 

50-14-61   Saint Ursin : M. Denier - 02 33 61 53 95 

54-88   Nancy : Prieuré St Nicolas - 09 53 84 61 70 

59-60-62-80  Lille : Mme Vandendaele - 03 20 24 94 27 
63 Clermont-Fd : M. Hammer - 04 73 64 25 19 
67-68-57 Strasbourg : Mme Müller - 09 51 84 86 70 

64 Pau : Mme Ameri - 05 59 09 28 27 
69-01 Lyon : Mme Truchon- 04 74 93 70 36 

Morgon : Mme Rieu - 04 74 69 96 61 
75-77-78-91-92-93-94-95  Paris : Mme Millet - 01 47 71 03 21 
76  Rouen : Mme Deparrois - 02 35 15 09 37 
78  Mantes : Mme Fontaine - 01 39 76 41 12 
79-16 Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 

83 Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 

85-17   La Roche/Yon : Mme Cuegniet - 02 51 31 00 39 

86 Poitiers : Mme Verschuur – 05 17 34 11 16 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Jeudi 2, vendredi 3, samedi 4 

Octobre 2014 

 
 


